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3.4.2. Assurer le confort thermique des logements : 
Trois systèmes d'isolation suivant les situations 

Ce projet regroupant des situations diff érentes, diff érents systèmes d'isolation 
ont été pensés pour assurer le confort thermique des logements. 

1. Façades sans coursive : Isolation par l'extérieur 2. Façades avec coursive : Isolation par l'intérieur, 
pont thermique traité par retour d’isolant sur un 
mètre linéaire 

Fig. 54. Détail constructif du pied de façade et de la toiture : continuité de la matière entre le sol et la façade 

3. Construction neuve : Isolation thermique par l'intérieur, solution thermique alterna-
tive au rupteur thermique et spécifique à l'utilisation des blocs de terre cuite utilisés  
: Insertion d'un isolant entre la planelle d'about de plancher et la dalle en béton au 
moment de la mise en oeuvre sur le chantier

1. Vide d'air 2cm 

2. Accessoires 

3. Linteau préfabriqué

4. Dalle de béton 20cm 

5.Blocs 6,5 x 22 x 22

6. Mulots 52x220x65cm

7. Complexe d'isolation en fibre de bois

8. Isolant  e=20mm, h=350mm

1

2

3

4

5

6

7

8
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Site

Débris

Réemploi

Béton

Granulats de bétons recyclés dans les 
patios

Recyclage

Enduit d’argile

Briques

Revêtement de sol 

Site Réemploi 

Mise en pigments 

Recyclage

Gravats

3.4.4. Réemploi in situ des matériaux issus de la démolition

Fig. 55. Photographies per-
sonnelles de diff érents bétons 
présents sur le site Fig. 56. Photographies person-

nelles de diff érentes briques 
présentes sur le site 
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3.4.5. Des isolants biosourcés

Une isolation en fribre de bois pour l'intérieur des logements 

L'utilisation de la fibre de bois se révèlait être un choix judicieux pour l'isola-
tion intérieure des logements. Tout d'abord, la fibre de bois est un matériau 
naturel et renouvelable, contribuant ainsi à des pratiques de construction 
durables et respectueuses de l'environnement. En raison de ses propriétés 
thermiques efficaces, la fibre de bois offre une isolation performante, aidant à 
maintenir une température intérieure confortable et à réduire la dépendance 
aux systèmes de chauffage et de climatisation. De plus, elle régule l'humidi-
té, favorisant un environnement intérieur sain en prévenant la condensation. 
L'utilisation de la fibre de bois dans l'isolation intérieure contribue également 
à la création d'espaces plus confortables et à l'amélioration de l'efficacité 
énergétique globale des logements. Enfin, elle offre une grande polyvalence 
et facilité d'installation, s'adaptant aux différentes configurations architectu-
rales des habitations.

Les panneaux choisis sont des panneaux flexibles en fibre de bois de pin. (cf 
Annexes) Cette matière première est prélevée de manière durable dans les 
forêts avoisinantes, fournies par des scieries locales dans un rayon d'environ 
50 km du site de production.

De l'ouate de cellulose pour les combles de l'hôtel particulier  

L'utilisation de ouate de cellulose, issu du recyclage de papier, est utilisée pour 
l'isolation des combles de l'hôtel particulier. Son application aisée permet une 
installation rapide et efficace adaptée à la structure souvent complexe de 
ces espaces, tout en préservant leur caractère architectural. Elle offre de très 
bonnes performances thermiques, assurant une isolation efficace des combles. 
La ouate de cellulose est également résistante à l'humidité, contribuant à la 
prévention des problèmes liés à la condensation. 

De l'enduit chaux chanvre pour l'enveloppe de l'hôtel particulier : 

L'enveloppe de pierre calcaire du bâtiment ancien est recouverte de 7cm 
d’enduit chaux chanvre, composé d'un mélange d'un liant et d'une charge 
végétale. Cette combinaison offre une amélioration significative du confort 
thermique dans les espaces intérieurs, conduisant à une réduction des be-
soins énergétiques. Bien que sa résistance thermique puisse être modérée, 
ce complexe isolant présente une particularité intéressante : il permet à l'eau 
de changer d'état en son sein. Ce phénomène s'accompagne d'une libération 
ou d'une absorption d'énergie, en fonction des saisons. Ainsi, les parois sont 
rafraîchies en été et réchauffées en hiver. De manière complémentaire, cette 
isolation contribue au stockage de carbone, absorbant environ 2.9 kg de CO2 
par mètre carré. Ainsi, en plus d'optimiser le confort thermique, l'enduit chaux 
chanvre s'inscrit dans une perspective écologique en réduisant l'empreinte 
carbone du bâtiment rénové.

Fig. 57. Transformation de la fibre 
de bois en panneaux d'isolation 
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CONCLUSION
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Pour conclure, ce projet propose, au-delà d’un programme spécifique destiné 
aux femmes, une nouvelle manière d’habiter. Dans cette ébauche de projet, il 
s’agit d’orienter le regard vers la possibilité d’une architecture plus solidaire et 
inclusive. Mais ce nouveau modèle n’est qu’une possibilité parmi une infinité 
de réponses possibles. Les manières d’habiter sont subjectives et comme le 
disait déjà Renée Gahiloustet en 1993, "il est normal qu’à la variété des individus 
répondent de multiples propositions spatiales"1 . 

Cette expérience m’a permis de réaliser que prendre en compte la situation 
spécifique des femmes en architecture était une porte d’entrée pour concevoir le 
projet. Cela permet d’interroger la manière dont l’espace est vécu et de soulever 
des questions fondamentales parfois ignorées des architectes. Je suis aujourd’hui 
convaincue qu’intégrer le discours des habitants n’est pas une contrainte mais 
une source d’imagination, un privilège, une opportunité pour créer. 

Pour finir, ce travail réalisé sur une année est aussi le fruit de beaucoup de 
rencontres enrichissantes, et l'apprentissage d'un nouveau processus de 
conception.

Ce projet s'est construit finalement comme un puzzle, chaque habitante ou 
concepteur.rice interrrogé.e et projet analysé est une pièce qui a nourri la réflexion 
et enrichi le fond. Les professionnel.les que j'ai pu rencontrer ou étudier ont des 
profils divers et pluridisciplinaires : des sociologues, architectes, géographes, 
urbanistes, mais aussi des militant.es féministes professionnalisé. es sur ces 
enjeux. En me rapprochant de certain.es d'entre iels dans le cadre du mémoire, 
j'ai réalisé que cette approche implique d’adopter des méthodes de conception 
autour de la collaboration et la co-construction, en incluant toutes les disciplines 
de manière transversale et en assurant une communication continue tout au 
long du projet. Il s’agit d’une longue démarche qui nécessite une remise en 
question globale des pratiques et du rôle des architectes.

Je suis aujourd'hui convaincue que cette approche pluridisciplinaire transcende 
les limites conventionnelles, créant des espaces qui répondent de manière 
holistique aux besoins complexes de la société contemporaine. Je m'engage 
donc moi aussi, à la suite de ce diplôme, à poursuivre cette méthode et m'inscrire 
dans cette nouvelle génération. 

1. GAILHOUSTET, Renée, Éloge du logement, Paris, Massimo Riposati, 1993.
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Annexe n°1 

Fiche mérimée de l'hôtel particulier

									       

 

Immeuble (ancien hôtel Poufour du Petit)

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Immeuble

ritue :oLuant T 
Immeuble (ancien hôtel Poufour du Petit)

Localisation

so:aliAation T 
Île-de-France ; Paris (75) ; Paris 5e Arrondissement ; 7 rue Lacépède

SdueAAe de l'édic:e T 
Lacépède (rue) 7

Historique

èip:le de la :amgaNne guin:igale de :onAtuL:tion T 
18e siècle

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH partiellement

Date et niPeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1925/02/27 : inscrit MH

Iué:iAion ALu la guote:tion de l'édic:e T 
Façade sur cour : inscription par arrêté du 27 février 1925

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

êntéuCt de l'édic:e T 
À signaler

êntéuCt oeLPue T 
En 1834, Cavaignac et Berryer s'échappèrent de Sainte Pélagie par un 
souterrain donnant dans le jardin de l'hôtel. Site inscrit 06 08 1975 
(arrêté).

Statut juridique

Références documentaires

yoghuiNRt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édiRces protégés (art. V. 
621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et fait foi 

À propos de la notice

fébéuen:e de la noti:e T 
PA00088453

vom de la -aAe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de PeuAement de la noz
ti:e T 
1993-07-08

Date de la deunipue modic:az
tion de la noti:e T 
2022-09-20

yoghuiNRt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édiRces protégés 
(art. V. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
fait foi juridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Le dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(@al-de-Marne).

yonta:te�znoLA T 
Mediatheque.patrimoine?cul-
ture.gouv.fr

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.fr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_VECH=S&PA00088453Dtype&simple

1 / 2

Annexe n°2

Tableau des surfaces du site - État existant 

									       

R-1

R0

R+1

R+2

R+3

SURFACES Surfaces de plancher Surfaces de plancher déduite 

594 m2

801,6 m2
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Annexe n°3

Fiches résumées des études de cas en région parisienne

									       

LE PALAIS DE LA FEMME

LOCALISATION Paris 11e, France  

ANNÉE DE LIVRAISON  1910

ACTEURS 

Gestionnaires Association Esperem
Propriétaire Paris Habitat 

PROGRAMME Foyer d’hébergement, centre d’héberge-
ment  de stabilisation et pension de famille. 
 
SURFACE 3700m2

CAPACITÉ D’HEBERGEMENT 350 hébergés 

PROFIL HÉBERGÉ personnes en grande difficulté, dont 
80% de femmes. 

AUTRES PUBLICS Riverains, travailleurs sociaux,  psycho-
logues (3), personnes hébergées dans les hôtels du 11e 
arrondissement qui veulent utiliser la cuisine collective

Genèse / Contexte de la réalisation 

Le lieu est construit en 1910 pour la fondation « Groupe 
des Maisons Ouvrières » en tant qu’hôtel pour hommes 
célibataires puis il est racheté par l’Armée du Salut en 
1926 pour y loger des femmes dans la précarité. Depuis, 
le Palais de la femme est un établissement essentiel dans 
la prévention de l’exclusion sociale et de l’insertion.

Principes / Points clés / Enjeux 

Mixité des publics 
Espaces communs favorisant la rencontre
Espaces collectifs  intégrant d’autres publics
Programmes favorisant l’accès à l’emploi et l’insertion 
sociale. 

PROGRAMME 

FOYER D’HÉBERGEMENT
280 studios avec salle de bain

CENTRE D’HÉBERGEMENT DE STABILISATION DE 
50 PLACES 
30 femmes seules 
20 mères avec leur enfant

PENSION DE FAMILLE 
20 logements, 24 places (16 personnes isolées et 
4 couples)

SERVICE DE JEUNES MAJEUR.E.S NON ACCOM-
PAGNÉ.E.S, 
27 places

ESPACES COMMUNS
Salle polyvalente avec bar 181 m2
Salle de conférence 693 m2
Salle de sport
Restaurant 
Salon de thé 
Bureau
Bibliothèque 

ESPACES OUVERTS AU PUBLIC
Cuisine collective  (ouverte sur 3 créneaux au 
public)

PALAIS  DES ENFANTS, CRÈCHE À VOCATION 
SOCIALE 
49 places  

TERRE DE  FEMMES, CHANTIER D’INSERTION
Formation théorique et technique pour 24 femmes 
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Annexe n°3

Fiches résumées des études de cas en région parisienne

         

LOCALISATION Paris 8e, France

ANNÉE DE LIVRAISON  2019 - 2021

ACTEURS 

Gestionnaires Aurore et Plateau urbain
Propriétaire CIPAV

PROGRAMME Centre d’hébergement et locaux d’activité 
(Occupation temporaire avant réaménagement)

SURFACE 2780 m2

CAPACITÉ D’HEBERGEMENT 55 logements 

PROFIL HÉBERGÉ Femmes en situation de précarité et de 
vulnérabilité

AUTRES PUBLICS 37 structures occupantes, dont 3 entre-
prises plus importantes

Genèse / Contexte de la réalisation 

Le projet de réhabilitation de cet ensemble de bureaux 
prévu pour le site est retardé par l’attente du permis de 
construire, ce qui bloque le démarrage des travaux et 
laisse le bâtiment inoccupé pendant un certain temps. 
En interne, les équipes de la Caisse de retraite interpro-
fessionnelle des professions libérales (Cipav) envisagent 
de confier leurs locaux pour qu’y soit mené un projet 
solidaire et temporaire.

Objectifs 

Mettre à profit un site vacant pour y développer un projet 
mixte, dont une partie destinée aux femmes en situation 
de vulnérabilité.

Principes / Points clés / Enjeux 

Mixité des publics 
Mixité des usages 
Espaces favorisant la rencontre 
Centre intégré au quartier 

LA MAISON MARCEAU

LOCAUX D’ACTIVITÉ DE PLATEAU URBAIN (33%)

Associations, auto-entrepreneurs, entreprises dans les 
domaines de l’architecture, du cinéma,de la finance 
collaborative, du graphisme, musique, ... 

CENTRE D’HÉBERGEMENT GÉRÉ PAR AURORE (35%)

Espaces privatifs 

Chambres partagées (2 à 6 personnes)
Bureaux de l’association

Espaces partagés entre hébergés

Salle de douche 
Buanderie 
Sanitaires
Bagagerie 
Espace détente

ESPACES PARTAGÉS ENTRE TOUS (32%)

Intérieurs
Cuisine 
Véranda 

Extérieurs
Cour 
Terrasse 

ESPACES PRIVÉS

ESPACES SEMI PRIVÉS 

ESPACES PARTAGÉS / PARFOIS OUVERTS 
AU PUBLIC 

CIRCULATIONS VERTICALES 

1

2
3

4
5
6
7
8

9
10

11
12

1

3

3

7

10

9

111

1

1

1

1

2

2

3
3

3

3

1

11

8

AA

Plan R0

Plan R+1

PROGRAMME 

ORGANISATION SPATIALE 
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Annexe n°3

Fiches résumées des études de cas en région parisienne     
     

LE CHS SÉRAPHINE DE SENLIS

LOCALISATION Paris 12e, France  

ANNÉE DE LIVRAISON  2017

ACTEURS 

Gestionnaires Association Esperem
Propriétaire Paris Habitat 

PROGRAMME Centre d’hébergement et de stabilisation, 
crèche et Ephad 

SURFACE 2780 m2

CAPACITÉ D’HEBERGEMENT 34 logements 

PROFIL HÉBERGÉ Femmes isolées de plus de 45 ans, 
femmes avec enfants entre un et six ans 

AUTRES PUBLICS Résidents de l’Ehpad et la crèche 
Travailleurs sociaux et psychologues 
L’équipe d’Esperem : cheff e de service, agent hôtelier, 
deux agents d’accueil-administratif et un gardien 

Genèse / Contexte de la réalisation 

Réflexion commune entre l’association Arfog-Lafayette, 
spécialisée dans la prise en charge des femmes victimes 
de violence, et l’association Monsieur Vincent, interve-
nant dans l’accompagnement des personnes âgées et 
des personnes handicapées. Le directeur de l’association 
Arfog-Lafayette a souhaité mener un projet à destination 
des femmes à la rue « vieillissantes », pour lesquelles il 
constate un manque de structures dédiées.

L’association Monsieur Vincent envisage d’ouvrir un 
établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (Ehpad) dans un immeuble récemment ré-
habilité par Paris Habitat. L’association Esperem, créée par 
la fusion des associations Arfog-Lafayette et
Henri Rollet demande qu’une partie du site soit réservée 
à l’accueil d’un Centre d’hébergement et de stabilisation 
(CHS) à destination des femmes de plus de 45 ans ayant 
eu un parcours de rue ainsi qu’à l’ouverture d’une crè che.

Principes / Points clés / Enjeux 

Mixité des publics 
Mixité des usages 
Espaces favorisant la rencontre : échanges formels et 
informels 
Centre intégré au quartier 

EPHAD

CRÈCHE

BUREAUX ET ACCUEIL ESPEREM

ESPACES PARTAGÉS

CIRCULATIONS VERTICALES 

CENTRE D’HÉBERGEMENT (AUX ÉTAGES)

Espaces privatifs 

Studios (entre 18 et 23 m2)
 20 pour femmes et enfants 
 14 pour femmes agées 

Bureaux Esperem 
Accueil Esperem

Espaces partagés entre les résidents et 
Esperem

Salle à manger
Salle polyvalente
Buanderies

1
2

3

2

3

Bureaux et accueil Esperem

Espace commun aux résidents
et occupants des autres espaces 

Crèche

EHPAD

TITRE DE LA CARTE
SUR PLUSIEURS LIGNES

Bureaux et accueil Esperem

Espace commun aux résidents
et occupants des autres espaces 

Crèche

EHPAD

TITRE DE LA CARTE
SUR PLUSIEURS LIGNES

Plan RDC

4

11 4

ORGANISATION SPATIALE PROGRAMME EPHAD

Espaces privatifs 

10 chambres pour personnes de 60 à 70 ans souf-
frant d’une démence
90 chambres pour personnes agées 

Espaces partagés entre les résident

Salon au rez-de-chaussée ouvert sur une terrasse
Salles à manger à chaque étage, 
Salles d’activités
Salons avec bibliothèque
Chapelle

ESPACES PARTAGÉS AUX TROIS STRUCTURES 

Cour
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Annexe n°4

Fiche technique du bloc apparent de terre cuite de 22x22cm

         

Annexe n°5

Croquis personnels de projets de transformation d'hôtel particuliers, extraits du 
carnet de croquis         
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